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Covoiturage et questions

Par tibet, le 18/12/2013 à 20:11

BONJOUR
Je suis employer par une societe d installation electrique .Cette derniere a un contrat de
maintenance pour un grand groupe chimique .Mon chef de service ma donc enjoint de
rejoindre ce site en utilisant le covoiturage .J ai donc trouver un collegue beneficiant d une
voiture d entreprise et j effectue le trajet avec lui .
Or d autres collegues de la meme ville sont sur le site .Un seul d entre eux prend son vehicule
privee pour se rendre au travail .
Nous avons donc poser la question si l entreprise ne peut nous allouer un vehicule .
Pour toutes reponses aucun vehicule n est disponible alors que paradoxalement plusieurs
vehicules se trouvent sur le parking .
Covoiturage alors avec les vehicules privees ?
Le trajet represente un total de 90 kilometres journalier .Question l entreprise par definition ne
met elle en oeuvre les moyens de travail?
Dans cette optique de voiture particuliere est ce le proprietaire du vehicule seul ayant droit du
covoiturage ?Est il aussi necessaire de beneficier d une assurrance particuliere ?
De vos futures reponses je vous remercie

Par P.M., le 18/12/2013 à 20:27

Bonjour,
Apparemment, le covoiturage que vous pratiquez personnellement est déjà avec un véhicule
d'entreprise, il faudrait donc savoir s'il a suffisamment de places pourrait accueillir le troisième
salarié qui utilise son véhicule personnel ou si c'est une décision de sa part...
Il faudrait savoir ce que prévoit le contrat de travail pour les déplacements professionnels
et/ou la Convention Collective...
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